
5@7 N°11 - Avril 2013

  5@7Le

Vouillé

n 11

1

Actus’
       Page 1 
       Le Mot du Maire 
       Actus’ :
• Aménagement de la rue 
de la Galmandrie
        Zoom sur le thème phare
 

       Page 2 
       Dans la commune
• Gymnase des Maillots
• Installation de toilettes 
publiques sur le boulodrome
• Portrait de Stéphane Marcireau
       Les écoles
• Projets de fin d’année
• La réforme des rythmes scolaires

       Page 3
       Environnement
• Une roseraie à la Gorande
• Bienvenue à...

Pages 4 et 5
THEME PHARE 

La continuité 
écologique de 

nos rivières 

       Page 6
       Vie associative
• Actualités

       Page 7
       Vie associative 
        Culture 
• Saison culturelle 2013

        Page 8
       La Médiathèque 
• Programme culturel 
       Agenda des 
manifestations

Sommaire

  

Journal trimestriel - Avril 2013

J O U R N A L  D ’ I N F O R M AT I O N S  M U N I C I PA L E S
Plus d’infos sur : www.vouille86.fr

Cette rue est de nouveau acces-
sible aux usagers et offre désor-
mais un espace suffisant aux 
piétons. Elle contribue ainsi au 
développement des liaisons 
douces au sein du bourg de 
Vouillé. 

Cet aménagement est com-
plété par la confection d’un 
plateau surélevé au carre-
four des rues du Gué Roche-
lin et du Marest afin de le sécuriser. 

Une plus-value paysagère sera apportée 
à cette réalisation, par la confection d’un 
espace vert entre l’EHPAD et la Mairie 
ainsi que par  la plantation de plantes 
vivaces en bordure des cheminements. 

Aménagement  
de la rue de la 
Galmandrie... 

Les travaux touchent  
à leur fin !

ZO    M sur le

Thème 
Phare

Rétablir la continuité 

écologique et sédi-

mentaire de nos cours 

d’eaux, une obligation 

règlementaire pour 

retrouver des rivières 

vivantes et en bonne 

santé !

Suite pages 4 et 5

C’est toujours avec plaisir que je 
m’exprime dans le 5@7, afin de 
mieux vous informer des actualités 
et des projets de la commune.
Cette 11ème édition reflète le dyna-
misme local tant sur le plan écono-
mique que culturel.
Soucieux de votre bien-être et de 
votre sécurité, nous nous efforçons 
chaque jour de trouver des solu-
tions adaptées pour y contribuer. 
Je suis fier des richesses de la com-
mune et nous devons continuer 
avec vous, habitants, associations 
ou professionnels, à en faire un lieu 
où il fait bon vivre.

Concernant les bâtiments, les travaux 
d’extension du dortoir de l’école ma-
ternelle permettront d’accueillir une 
vingtaine d’enfants à la prochaine 
rentrée scolaire pour leur garantir un 
meilleur confort.
Économiquement, Vouillé continue 
à se développer avec l’ouverture 
prochaine d’une boutique de prêt à 
porter - chaussures et accessoires de 
mode. Récemment, un magasin de 
fleurs et un boucher charcutier trai-
teur se sont installés en prolonge-
ment du Leader Price.  
Du côté des festivités, le printemps an-
nonce l’ouverture de la saison cultu-
relle 2013 avec un premier spectacle le 
5 mai à ne pas manquer ! La Comédie 
Bélâbraise revient sur Vouillé de plus 
belle avec un spectacle qui garantit 
trois actes de rire. 

Toute l’équipe municipale vous sou-
haite de passer un agréable prin-
temps et reste à votre écoute.

Le Maire
Alain JORDAN
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Dans la commune

Les écoles

Stéphane Marcireau est 
Vouglaisien ! 
Il a obtenu en 2012 le 
titre de docteur en Philo-
sophie de l’Université de 
Poitiers. Son travail porte 
sur l’œuvre de René Girard, 
penseur français vivant 
aux Etats-Unis depuis plus 
de 50 ans. 

Stéphane Marcireau a pro-
posé sa thèse aux Editions 
de l’Harmattan qui ont ac-
cepté de l’éditer. 
« Le Christianisme et 
l’émergence de l’indi-
vidu chez René Girard » 
est disponible en librairie, 
notamment chez Gibert 
ou à la Procure de Poitiers, 
mais aussi à la maison de 
la presse de Vouillé et à la 
Médiathèque !

Portrait

Pour cette année scolaire 
2012-2013, les classes de MS 
et GS sont allées visiter le mu-
sée du Vieux Cormenier près 
de Romagne. L’association  
Vouillé et son Histoire est in-
tervenue à l’école afin de faire 
une démonstration de danses 
traditionnelles et folkloriques. 
Elle interviendra à nouveau 
dans l’école pour le plus grand 
plaisir des élèves. 
Les classes de MS et GS sont 
allées visiter le musée Ste 
Croix à Poitiers, ainsi que l’es-
pace Mendès France, où ils ont 
participé à diverses activités. 
L’ensemble des élèves ira par 
ailleurs visiter le château du 
Rivau au mois de mai et les PS 
iront au bois de St Pierre en fin 
d’année. 
La fête de l’école conclura ce 
projet annuel du « temps qui 
passe » le samedi 15 juin.

Pour nous contacter :
Ecole maternelle publique 
« la clef des champs »
2 bis rue du stade
86190 VOUILLE
05-49-51-84-49

Les travaux de construction du 
nouveau gymnase des Mail-
lots, débutés au mois de juillet 
dernier, se déroulent selon le 
calendrier fixé. 
En effet les prestations de 
gros œuvre, de charpente, de 

Gymnase des Maillots

Les toilettes publiques situées 
à proximité de la rue Clovis 
présentent un certain nombre 
de non conformités au niveau 
de leur accessibilité  aux per-
sonnes à mobilités réduites. Par 
ailleurs, leur vétusté pose des 
problèmes d’entretien et ne 
permet pas un accueil conve-
nable des utilisateurs. C’est 
pourquoi, une nouvelle cellule 
de toilettes autonettoyante est 
en cours d’installation sur le 
boulodrome. L’ensemble sera 
entièrement accessible aux 
personnes à mobilités réduites.
Le nettoyage sera effectué au-
tomatiquement après chaque 
utilisation afin de garantir 
bonne hygiène de l’installation.  

Installation de 
toilettes 
publiques sur 
le boulodrome

couverture, d’étanchéité et de 
bardage sont achevées lais-
sant la place aux opérations 
dites de second œuvre. 
Cet établissement devra être 
ouvert au public à la prochaine 
rentrée scolaire. 

Projet d’écriture d’un livre
Les élèves de l’école maternelle et élémentaire 
Notre Dame de La Chaume écrivent un livre sur 
la commune de Vouillé. Pour cela, les enfants ont 
fait des recherches sur le patrimoine culturel et 
historique qu’ils fréquentent chaque jour.  

A partir de ces nouvelles connaissances, ils vont 
créer des histoires imaginaires qui vont avoir 
pour décor des lieux emblématiques de Vouillé. 
Ce travail d’écriture est encadré par l’écrivain  
Michel Cordeboeuf.

Projets linguistiques au collège
A compter de la rentrée de septembre 2013, 
l’accent sera mis plus particulièrement sur les 
langues. D’une part un projet Coménius pour 
des élèves de 4ème concernera des échanges avec 
l’Espagne, la Pologne et la Roumanie et d’autre 
part, une option « ouverture sur l’Europe » à 
partir de la classe de 6ème verra le jour afin de per-
mettre une bonne maîtrise de l’anglais oral. 

Par ailleurs, l’échange avec le collège de Garb-
sen, situé en Allemagne dans la périphérie de 
Hanovre (Basse-Saxe) est entré dans sa phase 
active.

Les projets des écoles et collège 
Notre-Dame de la Chaume

www.lachaume-vouille.com

Sorties de fin d’année 
à l’école maternelle

Les inscriptions
scolaires :
Les inscriptions pour la ren-
trée en septembre 2013 au-
ront lieu du 7 mai au 14 juin à 
l’école maternelle sur rendez-
vous. Vous devez être muni :
- du certificat d’inscription sco-
laire délivré par la mairie lors 
de la pré-inscription, 
- du livret de famille,
- du carnet de santé. 
Pour plus de renseignements, 
vous pouvez joindre l’école, de 
préférence le mardi.

2ème Championnat de France 
de Majorettes

A Vouillé, les 9,10 et 11 mai 2013

Après le 1er championnat à Jonzac en 2012, l’Association des 
Majorettes Françaises a retenu la commune de Vouillé pour 

présenter ce 2ème championnat national. 
La cérémonie d’ouverture laissera place à 2 jours de compéti-

tion pour les 200 majorettes attendues.

A noter : circulation perturbée !
La rue Clovis sera fermée pendant toute la durée de la manifestation, 

le marché du samedi sera donc déplacé rue Victor Hugo. 
Une déviation sera mise en place.

L’accès à l’église et aux commerces de la place ne sera pas perturbé. 

Réforme des 
rythmes 
scolaires...
La municipalité de Vouillé 
a décidé d’appliquer la 
réforme des rythmes sco-
laires à 4 jours et demi en 
supprimant les mercredis 
libérés dès la prochaine 
rentrée scolaire.
Les modalités de mise en 
oeuvre sont en cours de 
discussion avec les diffé-
rents partenaires.

Le Conseil Economique et 
Social Local (C.E.S.L) est un 
organe consultatif qui a pour 
fonction de faire participer la 
société civile et de favoriser 
une approche prospective des 
problématiques économiques, 
sociales et d’intérêt général sur 
le territoire communal. C’est 
un lieu de dialogue, de débat, 
de prospective et de proposi-
tions qui enrichit le dispositif 
communal existant en matière 
de démocratie participative.
 
Vous souhaitez participer aux 
travaux du C.E.S.L ?
Vous désirez faire bénéficier la 
ville et le conseil municipal de 
votre connaissance et de votre 
savoir-faire dans les domaines 
de l’économie et du social ?

Modalités de candidature :
Envoyer une lettre de motiva-
tion à C.E.S.L - Mairie de Vouillé
Gérard PIRONNEAU
Anne-Sophie BARON
3, place François Albert
86190 Vouillé
ou par mail : vouille@cg86.fr

Contact et renseignements :
06.08.22.03.24 ou 
05.49.18.27.03

Appel à 
candidatures !
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Environnement

Une roseraie à la Gorande !
Le Parc de la Gorande à fait, 
depuis sa création, l’objet d’un 
certain nombre d’aménage-
ments, l’objectif étant de pro-
poser aux Vouglaisiens et aux 
gens de passage un espace 
de détente où peuvent coha-
biter différentes générations. 
La roseraie offrira aux prome-
neurs la possibilité de décou-
vrir des rosiers très connus et 
faciles de culture mais égale-
ment des variétés plus rares 
et anciennes.  Cet aména-
gement s’inscrit pleinement 
dans la démarche communale 
de valorisation du bourg et 
d’amélioration du cadre de 
vie. Il constitue également une 
prolongation de promenade  à 
l’intérieur du parc.

Appel aux Vouglaisiens !
Quel(s) arbre(s) jugez-vous 
remarquable ?
Dans le cadre de la révision du PLU de la commune de Vouillé, la 
municipalité souhaite recenser, voire protéger les arbres remar-
quables de son territoire.

Ainsi, nous demandons aux Vouglaisiens qui le souhaitent de 
nous transmettre avant le 19 mai 2013, une ou plusieurs pho-
tos, accompagnées de la localisation et des essences des arbres 
qu’ils jugent remarquables selon les critères suivants :

• l’âge 
• la hauteur
• la circonférence
• l’histoire et la culture
• l’esthétique
• l’originalité
Tous ces critères dépendent 
de l’essence.

Bienvenue à ...
Le service environnement 
– cadre de vie vient de s’en-
richir de deux nouveaux 
agents. 

Monsieur Ludovic RAVE-
LEAU succède à Monsieur 
Sébastien RAMOS au poste 
de responsable du service 
espaces verts. Chargé de 
la création et de l’entre-
tien des espaces verts pu-
blics, M. RAVELEAU pourra 
compter sur une équipe de 
7 agents renforcée depuis 
le mois de février par Mic-
kaël LABOISSE. 
Originaire d’Ayron, M. LA-
BOISSE a été recruté par le 
biais d’un emploi d’avenir. 
Ce contrat lui permettra 
d’acquérir toutes les com-
pétences nécessaires à 
l’exercice du métier de jar-
dinier.

Ludovic RAVELLEAU

Michaël LABOISSE
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Rétablir la continuité écologique et sédimentaire de nos cours d’eaux, 
une obligation règlementaire pour retrouver des rivières vivantes et 
en bonne santé.

En créant des chutes d’eau 
artificielles, les obstacles 
présents sur une rivière 
modifient la ligne d’eau et 
la pente naturelle du cours 
d’eau. Les eaux courantes 
se transforment alors en 
une succession de retenues 
d’eau stagnante, ce qui pro-
voque des perturbations.  
Les principales sont :
• un obstacle aux déplace-
ments des espèces aqua-
tiques et donc une baisse de 
la biodiversité. Par exemple, 
un obstacle va engendrer l’im-
possibilité d’accéder aux zones 
de reproduction et conduire 
à la raréfaction voire à la dis-
parition d’une espèce (selon 
les estimations de l’ONEMA, 
les ouvrages seraient respon-
sables de la diminution de 44 % 
de la densité d’anguilles depuis 
1983),
• de bloquer les  sédiments  à 
l’amont de l’ouvrage, qui sont 
normalement charriés par la 
rivière en période de hautes 
eaux. Le déficit en pierres et 
graviers à l’aval a pour consé-
quence de provoquer une 
incision du lit ce qui va désta-
biliser berges et sur élargir le 
lit à terme. 

     Les solutions pour rétablir la 
continuité
En concertation avec les propriétaires d’ouvrage, et dans l’inté-
rêt général, les principales solutions proposées sont des plus 
efficaces au moins efficaces :
• la suppression d’ouvrages qui est généralement  la moins oné-
reuse.  Elle est préconisée  pour ceux qui n’ont pas d’usage,
• l’aménagement des petits ouvrages type buses et radiers de 
ponts avec le rehaussement du lit à l’aval pour noyer l’ouvrage et 
le rendre franchissable par les poissons,
• l’aménagement des gros ouvrages quand ils sont  associés à 
un usage réglementé. Ils sont souvent liés au fonctionnement 
d’un moulin. Dans ce cas, la création d’une rivière de contour-
nement de l’ouvrage sera d’abord recherchée. Si ce n’est pas 
possible, la création d’une passe à poissons permettra au mini-
mum la libre circulation des poissons,
• en dernier recours la gestion d’ouvrages manœuvrables  
(clapet et vanne hydraulique), quand cela est compatible avec 
les obligations réglementaires.

En 2012, le SEEGAV a réalisé 
une étude diagnostique pré-
alable à l’élaboration d’un 
programme d’actions sur 
l’Auxance et la Vendelogne 
conforme aux exigences ré-
glementaires. Les résultats 
de cette étude montrent que 
le facteur le plus dégradant 
pour le bon fonctionne-
ment de l’Auxance et de ses 
affluents est le non-respect 
de la continuité écologique 
et sédimentaire sur ces cours 
d’eau. 
En effet, Il a été dénombré 
plus de 83 ouvrages hydrau-
liques positionnés en travers 
du lit pour environ 140 km 
de cours d’eau. 53 ouvrages 
sont classés comme difficile-
ment franchissable à infran-
chissable pour la truite fario, 
espèce caractéristique du  

La continuité 
dans le bourg 
de Vouillé, 
c’est pour 
quand ?
Composé de plusieurs bras 
d’eau avec des ouvrages hy-
drauliques de gestion des 
niveaux d’eau et de réparti-
tion des débits, dont quatre 
appartiennent à la commune 
(un seuil répartiteur et trois 
clapets),      le site du bourg de 
Vouillé demande une analyse 
détaillée de son fonctionne-
ment avant d’effectuer des 
travaux. 

En 2013, le SEEGAV* en 
concertation avec la com-
mune, va réaliser une étude 
pour définir précisément le 
contenu des travaux pouvant 
être réalisés pour rétablir 
la continuité dans le bourg, 
mais aussi pour améliorer la 
qualité de l’eau (important 
envasement) et plus générale-
ment des milieux aquatiques. 
L’objectif serait de rétablir la 
dynamique naturelle de l’Au-
xance (libre écoulement). Ce 
projet permettrait de conci-
lier la valorisation éologique 
de ce patrimoine naturel et la 
valorisation paysagère dans la 
traversée du bourg.

*Créé en 2007, le Syndicat d’Etudes, 
d’Entretien et de Gestion de l’Auxance et 
de la Vendelogne (SEEGAV) regroupe 9 
communes dont 8 dans le département 
de la  Vienne : Chalandray, Ayron, Latillé, 
Chiré-en-Montreuil, Vouillé, Quinçay, 
Vouneuil-Sous-Biard et Migné-Auxances 
; et la commune de La Ferrière-en-Par-
thenay située en Deux-Sèvres.

Il a pour mission toutes études et tra-
vaux nécessaires concernant l’entretien 
et la restauration des rivières, les amé-
nagements et la promotion des bassins 
versants, la préservation de la qualité 
des ouvrages indispensables au bon 
fonctionnement des rivières, l’entretien 
des berges et l’information des rive-
rains sur les activités du syndicat.

Les questions de l’eau vous intéressent ?
Donnez votre avis !

Qualité de l’eau, qualité des cours d’eau et des zones humides, partage de la ressource, gestion collective et 
financement des actions… les questions de l’eau vous intéressent ? 

Répondez à la consultation du comité de bassin* et participez à la définition de la stratégie pour l’eau, 
le Sdage (schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux) du bassin Loire-Bretagne. 

Tous les avis sont importants car c’est à partir de ces questions et de ces pistes que 
le comité mettra à jour sa stratégie pour l’eau.

Les habitants peuvent répondre en ligne sur www.prenons-soin-de-leau.fr, consulter les documents en préfecture, 
ou adresser une contribution écrite à l’adresse : sdage@eau-loire-bretagne.fr. 

La consultation est ouverte jusqu’au 30 avril 2013. 

* Le comité de bassin est le parlement local de l’eau. Toutes les catégories d’acteurs y sont représentées : collectivités, industriels, agriculteurs, associa-
tions et services de l’Etat. Des sources de la Loire à la pointe du Finistère, le bassin Loire-Bretagne concerne 36 départements et 12,4 millions d’habitants.

La Directive européenne Cadre sur l’Eau (DCE) de 2000 fixe 
un objectif pour ses états membres de non dégradation et 
d’atteinte du bon état écologique et chimique de leur cours 
d’eau pour 2015. Les critères d’un bon état écologique sont, 
entre autres, la diversité et l’abondance des espèces animales et 
végétales présentes dans les rivières.

On entend par continuité d’un cours d’eau la libre circulation 
des organismes vivants (poissons, plantes, insectes…) et leur 
accès aux zones indispensables à leur reproduction, leur crois-
sance, leur alimentation ou leur abri, et le bon déroulement du 
transport des sédiments (particulaire solide, minérale et orga-
nique, qui se dépose au fond de l’eau tels que les pierres, gra-
viers, feuilles, …).

La présence d’ouvrages hydrauliques en travers du cours 
d’eau (seuil et vanne de moulin, étang sur cours, clapet, radier 
de pont  1  , barrage en pierre, batardeau, …) faisant obstacle 
aux écoulements naturels, ne permet pas la continuité sur un 
cours d’eau, et compromet donc son bon état.

    De l’utilité des 
ouvrages 
hydrauliques : 
Un peu d’histoire

Depuis des siècles les rivières 
françaises ont été marquées 
par l’aménagement de très 
nombreux ouvrages hydrau-
liques, essentiellement des 
moulins.   Elles ont été ainsi 
équipées de très nombreux 
seuils et barrages, qui ont joué 
un grand rôle dans le dévelop-
pement économique et indus-
triel du pays : meunerie, irriga-
tion, navigation, lutte contre 
les inondations, production 
d’électricité, eau potable …

La découverte de nouveaux 
moyens de production d’éner-
gie (machines à vapeur, tur-
bines hydroélectriques) a 
conduit ensuite à leur déclin 
avec pour la plupart un aban-
don de leur usage.    Cepen-
dant, la majorité bloque en-
core la circulation des espèces 
aquatiques ainsi que le trans-
port des sédiments vers l’aval 
du cours d’eau.

Ce patrimoine historique, in-
dustriel, culturel ou architec-
tural jalonne nos cours d’eau. 
Il a façonné au fil des siècles, 
les rivières à écoulement libre 
en rivières « plan d’eau » ou  
« étagées » (en forme d’esca-
lier) gravant dans l’imaginaire 
collectif des riverains l’image 
de ce qu’est une rivière et à 
quoi elle doit ressembler.  C’est 
pourquoi, la possibilité de sup-
primer ces ouvrages génère 
parfois craintes et incompré-
hension.

        Les principales perturbations en-
gendrées par la présence des ouvrages 
sur le fonctionnement des cours d’eau

De plus, la disparition des 
pierres et cailloux à l’aval va di-
minuer les zones favorables à la 
vie biologique (disparition de 
frayère à truite par exemple), 
• une modification des écou-
lements naturels qui de-
viennent défavorables à une 
bonne qualité de l’eau et à la 
diversité biologique.  
Les écoulements sont forte-
ment ralentis et uniformisés : 
la largeur de la rivière devient 
trop importante l’été par rap-
port au débit estival. 
L’alternance naturelle fosses/
rapides disparait ce qui va 
avoir notamment pour consé-
quences : de modifier la tem-
pérature ; une baisse de l’oxy-
génation de l’eau (réduction 
de la vie biologique) ; une 
diminution de la capacité au-
to-épuratrice du cours d’eau 
(l’activité des bactéries qui dé-
gradent la matière organique 
est  réduite du fait du manque 
d’oxygène) d’où un colmatage 
important du fond de la rivière  
(vase, feuilles, branches …),   
ce qui engendre une dégra-
dation de la qualité  de l’eau et 
des milieux aquatiques (perte 
de milieux favorables à la vie 
biologique) ; et  une diminu-
tion de la quantité d’eau en 
période de faible débit, due 
à l’évaporation plus forte des 
eaux stagnantes.

fonctionnement des cours 
d’eau de 1ère catégorie pisci-
cole (elle est l’espèce indica-
trice du bon état écologique 
de ces rivières, la présence 
d’une population équili-
brée en classes d’âge en 
témoigne). Le syndicat  en 
tant que structure publique 
de gestion de ces cours d’eau 
est co-responsable de l’ap-
plication de cette directive 
avec l’ensemble des acteurs 
de la gestion de ces rivières. 
Le programme qu’il a retenu  
propose donc des solutions 
aux propriétaires d’ou-
vrages qui permettraient de 
répondre aux différentes ré-
glementations en vigueur, 
avec des possibilités d’obte-
nir des subventions pour 
ces opérations de mise en 
conformité.

     L’Auxance et ses affluents ?La continuité écologique 
de nos rivières !

Accumulation de feuilles et de sédiments à 
l’amont d’un clapet dans le bourg de Vouillé

A l’aval, ouvrage sur l’Auxance artificialisant les écoulements

Auxance en écoulement libre à l’amont 
de Vouillé, hors zone d’influence d’ouvrage

Exemples d’ouvrage faisant obstacle à la continuité écologique et 
sédimentaire sur l’Auxance et la Vendelogne

De haut en bas : moulin, déversoir de plan d’eau sur cours, 
radier de pont et seuil en pierre

Seuil répartiteur des eaux à l’amont 
du bourg de Vouillé empêchant toute 

circulation  des espèces aquatiques

Bief d’un moulin à sec sur l’Auxance dû 
à un abandon d’usage et d’entretien
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Un de trois clapets permettant actuellement de répartir les débits entre les bras, dans le 
bourg de Vouillé, faisant obstacle à la continuité écologique et sédimentaire (envasement)
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Les nouveautés 
2013 à l’Office 
de Tourisme du 
Vouglaisien... 
elles sont d’ores et 
déjà disponibles !

Nous sommes 
encore en dé-
but d’année, 

n’oubliez pas votre ad-
hésion ! Vous pourrez béné-
ficier en retour du «Carnet 
avantages du Vouglai-
sien» où vous trouverez des 
réductions auprès des asso-
ciations et commerçants du 
territoire.

Vous avez besoin d’une 
connexion WIFI ? Rendez-
vous place de l’église de-
vant l’Office de Tourisme. 
Vous y trouverez un accès 
simple et gratuit. Il vous 
suffit d’enregistrer votre 
adresse mail, le tour est 
joué !

Le printemps approche ! 
Des vélos à assistance élec-
trique (VAE) sont à votre 
disposition. Bénéficiez de 
tarifs avantageux sur ces 
locations ! A partir de 5€ par 
jour.
Une offre vous est propo-
sée en tant qu’adhérent à 
30€ par mois hors saison 
touristique, et toute l’année 
pour les locations longues 
durées (6 mois minimum), 
dans la limite des stocks 
disponibles.
Notre forfait week-end :  
partez avec votre vélo le 
samedi et restituez le, le 
mardi matin  pour 10€ uni-
quement !

Un cadeau à faire ? L’office 
du tourisme vous compose 
des paniers garnis sur me-
sure. Vous y trouverez un 
éventail de produits locaux 
afin de promouvoir le terroir.

www.tourisme-vouille.fr

10, place de l’église- BP14
86190 Vouillé

05 49 51 06 69  
otvouglaisien@gmail.com

Association des Veuves et 
Conjoints survivants :

Activités du Club Vouglaisien des Ainés Ruraux !
L’année 2013 a très 
bien commencé au 
sein du  Club 
Vouglaisien des 
Ainés Ruraux.

Le Jeudi 10 Janvier par un après-midi récréatif suivi de la Galette des Rois offerte aux résidents de 
l’E.H.P.A.D. du Belvedère Ste Clothilde et aux locataires de la Tour du Poêle. 
Le 22 Janvier ce fut l’Assemblée générale du club qui réunit plus de 200 personnes autour de la 
Présidente Monique Fraigneau et son conseil d’administration. 35 nouveaux adhérents se sont 
inscrits, deux personnes ont quitté le CA : Annette Minault et Claude Morand. Nous les remercions 
des nombreux services rendus au club. Deux personnes nous ont rejoints : Pierrette Houdellier et 
Michèle Maréchalle, nous leur souhaitons la bienvenue.
Toutes les activités fonctionnent comme les années passées avec en plus cette année un nouvel 
Atelier « l’Art Floral ».

Les prochaines dates à retenir pour notre club : 
- Fête des mères et des pères le mardi 11 Juin. Ce jour là en plus de fêter nos deux centenaires, 
nous allons fêter les 40 ans du club à partir de 14 heures à la salle polyvalente de Vouillé 
- Concours de Belote rencontre départementale lundi 19 Août
- 2eme Concours de Belote vendredi 6 Septembre
- Repas inter-club mardi 8 Octobre 
- Thé Dansant le dimanche 24 Novembre animé par l’Orchestre « Didier Barbier » avec une for-
mation de 4 musiciens.
Sans oublier les voyages et les sorties d’une journée qui remportent toujours un vif succès.

Erratum : Le Thé dansant aura lieu le dimanche 24 novembre à 20h30 à la salle polyvalente de Vouillé et non le 7 décembre 
comme annoncé dans le précédent bulletin municipal.

La P’tite 
Salade du 
Coin 
recrute !
Venez vite nous rejoindre 
pour soutenir une agriculture 
de proximité !
On vous y attend le jeudi soir 
(18h-19h) sous le préau de la 
Communauté de Communes 
du Vouglaisien !

Les 75 adhérents de l’associa-
tion ont ainsi choisi de s’enga-
ger auprès de producteurs, en 
achetant leurs produits à la 
commande, sur place, ou via 
un contrat d’engagement de 
6 mois. 
Il y en a pour tous les goûts :  
légumes, pain, viande de 
boeuf , d’agneau ou de veau, 
volailles et oeufs, pommes, 
produits laitiers de vache ou 
de chèvre, miel. Tous les pro-
ducteurs fonctionnent en agri-
culture biologique ou sont en 
conversion.
Les distributions se font le jeudi 
soir de 18h à 19h, temps fort de 
l’association où les adhérents 
peuvent discuter avec les pro-
ducteurs et savourer ainsi plei-
nement le plaisir du « circuit 
court ». Des activités et visites 
sur les exploitations sont aussi 
prévues au printemps.
Il nous reste des places pour 
accueillir les personnes inté-
ressées.

Contact : 

laptitesaladeducoin@gmail.com 
Tél. : 05 49 42 84 99
La p’tite salade du coin  
Centre socio-culturel   
Rue du stade  
86190  VOUILLE

Le but de cette association est :
• de défendre les droits des 
survivants (demi-part fiscale, 
pension de réversion, droits 
des orphelins)
• de proposer des distractions 
afin de rompre la solitude de 
ceux qui se retrouvent seuls à 
la suite d’un deuil.
Cette association réunit régu-
lièrement ses membres. Au 
cours de l’année passée, à 
l’assemblée générale de Mars 
se succédèrent un voyage et 

Avec la traditionnelle galette 
des Rois de Janvier , 2013 nous 
annonce son cortège de sor-
ties et distractions diverses : 
- Une sortie à St Gilles Croix 
de Vie est programmée pour 
le dimanche 28 Avril.
- Un voyage au Portugal est 
organisé du 11 au 18 Juin au 
prix de 950€.
- Une sortie au Carroussel de 
Saumur en Juillet.
- Une journée au Festival de 
Confolens à la mi-Août.
- Un séjour au Festival de 
Barcelone aura lieu du 7 au 
12 Octobre au prix de 550€. 
- Le grand loto annuel se dé-
roulera à Vouillé le dimanche 
20 Octobre. 
Tous à vos agendas pour réser-
ver ces dates !

Renseignements : 
05 49 52 11 13

Quand on pénètre dans 
le gymnase de Vouillé le 
samedi matin, quelle effer-
vescence car ce sont près 
de 80 jeunes joueurs qui 
s’entrainent répartis sur plu-
sieurs terrains et encadrés par 
7 à 8 entraineurs bénévoles  
du club avec l’aide de 1 à 2  
professionnels du comité de 
la Vienne (Ludwig Proust et 
Antoine Bourreau) selon les 
samedis. Le club a connu 
une évolution considérable, 
 

Vouillé 
Volley-ball : 
Les jeunes 
avant tout !

un repas à bord de l’Orient-
Express avec un retour sur les 
bancs de l’école de Courlay. 
En Septembre, de nombreux 
adhérents ou autres, bénéfi-
cièrent d’un séjour à Rosas. 
Puis, le loto d’octobre dans la 
salle des fêtes de Vouillé a réu-
ni un large public récompensé 
par des lots valeureux. 
En Novembre et Décembre, 
ce furent des sorties pour le 
Cirque d’hiver de Moscou à 
Cholet puis le Puy du Fou. 

confie Alexandra Bellin la 
Présidente du club depuis 
2011,  le nombre de licenciés 
est passé en 2 ans de 63 à 137 
aujourd’hui, nous situant juste 
derrière le Stade Poitevin et le 
CEP Saint-Benoît. Les très jeunes 
licenciés fournissent une grande 
partie de l’effectif du club  
( 9 minimes, 37 benjamins, 28 
poussins, 28 pupilles). 
Le palmarès des équipes  à 
l’issue de la saison 2012 est 
particulièrement  parlant :

6 titres de champions dépar-
tementaux :
Pupilles excellence garçons 
Pupilles excellence filles 
Pupilles honneur garçons 
Poussins excellence garçons 
Poussins excellence garçons 
Benjamin masculin 
Championnat régional : 
Poussins vice champions 
Benjamin vice champions 
Poussines 7ème en finale

Informations recueillies par Jean-Luc 
TRICHET, ancien Président du club de 
1993 à 2000.
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Culture

Théât
re

L’association « Le Local » est 
une des maisons de quartier 
du centre ville de Poitiers. 
Sa spécificité est de réunir 
dans un même projet un 
centre socioculturel, une rési-
dence habitat jeune, une épi-
cerie solidaire.

Dans le cadre de ses missions 
en faveur de l’habitat des 
jeunes, l’association déve-
loppe un Service Logement 
Jeunes sur les territoires de 
Grand Poitiers, le Pays des 6 
Vallées, les communautés de 
communes du Neuvillois et 
du Mirebalais. Elle participe 
également à la mise en place 
d’un Service Logement Jeunes 
départementale en partena-
riat avec différentes structures 
locales comme les structures 
habitat jeunes du départe-
ment, la mission locale rurale 
centre et sud vienne ou encore 
l’ADIL 86.

Service 
Logement 
Jeunes

Le Service Logement Jeunes permet de sécuriser les parcours ré-
sidentiels des jeunes, en mobilisant une offre locative existante 
auprès des bailleurs privés et publics du territoire, d’informer 
et d’accompagner les propriétaires et locataires sur les aides, 
devoirs et droits de chaque partie.  Il ne s’agit donc pas d’une 
agence immobilière puisque ce service ne consiste pas à gérer la 
relation locative en lieu et place des propriétaires. 

Un Service Logement Jeunes est une façon individuelle et/ou 
collective d’accueillir, d’informer, d’orienter et d’accompagner 
les jeunes et les bailleurs en proposant ce que l’on nomme une 
médiation locative. 
Margot Richard, conseillère habitat jeunes, reçoit les jeunes et, 
après analyse de leurs besoins, fait le lien avec les propriétaires 
sur le territoire du Pays des 6 Vallées, Mirebeau et Neuville-de-
Poitou ainsi que Grand Poitiers. 
Sous différentes formes (captation de logement, mise en rela-
tion avec le propriétaire, médiation locative..) le Service Loge-
ment Jeunes vise à faciliter l’accès au logement autonome des 
jeunes de 16 à 30 ans. La signature d’une convention et une ad-
hésion annuelle solidaire est demandée à chaque propriétaire. 
Cette adhésion n’est due que lors de la signature du premier bail 
avec un jeune.

Pour plus de renseignements vous pouvez contacter 
Margot Richard conseillère habitat 

au 05.49.62.24.01 ou par mail : 
servicelogementjeunes@lelocal.asso.fr

Votre ADMR de 
Vouillé recrute 
des bénévoles !

Vous êtes un homme ou 
une femme, jeune retraité(e) 

ou salarié(e) et vous êtes 
disponible ?

 Venez rejoindre l’équipe de 
bénévoles de l’association 

ADMR de VOUILLÉ !

Devenez la force vive de 
l’association bénévole 
ADMR, responsable de 

terrain, et créateur de lien 
social !

Vous contribuerez à 
aider matériellement et 

moralement à domicile, à 
tous les moments de leur 

existence, toute famille ou 
personne habitant VOUILLÉ, 

CHIRÉ-EN-MONTREUIL, 
FROZES, QUINCAY, BÉRUGES

Vous voulez vous sentir utile, 
avoir une reconnaissance 
sociale, ou valoriser vos 

connaissances et vos 
compétences ? 

CONTACTEZ-NOUS !

Des ateliers 
pour 
cultiver sa 
mémoire !
Depuis plus de 26 ans, l ‘as-
sociation Remue Méninges 
86 développe avec bon-
heur et sérieux des ateliers  
« mémoire » sur l’ensemble du 
département de la Vienne.

Les ateliers accueillent toutes 
les personnes qui souhaitent 
s’ouvrir aux autres et dynami-
ser leurs capacités mnésiques. 
Sans esprit de compétition, 
les séances sont propices à 
l’échange, à la stimulation lu-
dique et cérébrale, en s’adap-
tant au rythme de chacun.

Philippe Bugaut, animateur de-
puis 15 ans, intervient à la salle 
du club des Aînés de Vouillé 
un lundi sur deux de 14h15 à 
16h15, les semaines paires.
Deux séances d’essai sont 
offertes à ceux qui désirent 
découvrir cette activité.

Pour tout contact:

Association 
REMUE MENINGES 86
Tél. 05.49.54.18.80
ass.remuemeninges86@hotmail.fr

Ouverture de la saison culturelle 2013 !
La Comédie Bélabraise 

refait une montée sur scène à Vouillé et vous présente
«CHAT EN POCHE» de Georges FEYDEAU

Dimanche 5 mai à 14h30 
Salle polyvalente de Vouillé 

Entrée gratuite sans réservation
«Monsieur Pacarel, bourgeois 
inculte mais assoiffé de posté-
rité, voudrait s’accaparer un cé-
lèbre ténor bordelais afin de dé-
cider l’Opéra à monter un Faust 
composé par sa fille. Se présente 
alors un certain Dufausset, qui 
va être pris pour le fameux té-
nor. Bien sur, il n’a jamais chan-
té mais voilà, 3500 francs par 
mois, on n’y résiste pas. Pas plus 
qu’on ne résiste aux charmes de 
Madame Pacarel.

Evidemment, le faux ténor se 
trompe sur l’identité de sa dul-
cinée, la prenant pour une amie 
de la famille. Les gaffes et les 
quiproquos s’enchainent alors 
avec la précision d’une méca-
nique bien huilée propre à Fey-
deau.» 

Les coups de théâtre se suc-
cèdent et il faudra trois actes 
de rires partagés - avec le 
public - pour que chacun re-
trouve la raison.

Vouillé et son Histoire 
fêtera «20 ans au service de l’Histoire et des Patrimoines 
locaux et européens» 
Les 20 et 21 juillet !
Pendant ces deux journées, l’association vous proposera de remonter le temps de manière festive 
avec au menu :
 • Le samedi à la salle polyvalente : musiques, danses et traditions en Poitou du 15ème au 18ème siècle…
• Le dimanche au parc de la gorande : un grand saut du 6ème au 21ème siècle...
Tout un programme que nous vous dévoilerons prochainement.
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Culture : la Médiathèque de Vouillé

Programme d’avril à juillet 2013

Dans le rétroviseur !

Agenda  des manifestations

Samedi 25 mai De 10h à 17h

Tournoi de Football Inter ESAT 
Organisé par l’US Vouillé

Gymnase de Vouillé

Dimanche 05 mai Premier départ à 10h

9ème Ronde Vouglaisienne (course cycliste)  
Organisée par le COCCV

Dimanche 02 juin De 9h à 18h

Vide grenier 
Organisé par le Comité des Fêtes

Samedi 22 juin 19h

Feu de St Jean 
Organisé par le Comité de Village de Traversonne

Dimanche 05 mai 14h30

La Comédie Bélâbraise (Pièce de théatre) 
Organisée par la municipalité

Salle polyvalente

Vendredi 10 &  
samedi 11 mai

Championnat de France de Majorettes 
Par l’association des majorettes françaises

Samedi 18 & 
dimanche19 mai

Toute la journée

Fête du jeu 
Organisée par le Centre Socio Culturel

Salle polyvalente

Jeudi 23 mai 19h

Conférence débat sur l’addiction aux drogues 
Organisée par l’Association Citoyenne Vouglaisienne

Salle de la Gorande

Vouillé Centre

Samedi 25 mai 18h

Randonnée semi-nocturne 
Organisée par l’association Vouillé-tiez scolarisés

Départ du boulodrome de Vouillé

Sur le boulodrome de Vouillé

Dimanche 09 juin Départ : 9h30

Les 15 kms de Vouillé (course à pied)
Organisée par les Foulées Vouglaisiennes

Stade de Vouillé

Dimanche 16 juin Minimes : départ 13h30

10 èmePrix de la municipalité
Organisé par le COCCV

Cadettes : départ 15h15

Du lundi 13 au vendredi 17 mai

Bourse printemps été adultes 
Organisée par le Centre socio culturel

Salle polyvalente

Mardi 11 juin

Fête des Mères 
Organisée par le Club Vouglaisien des Aînés Ruraux

Traversonne

Samedi 15 juin

Journée du Patrimoine de Pays et des Moulins
Balade découverte à vélo  
Organisée par l’association Vouillé et son Histoire

Place de l’église
10h30

Mairie de Vouillé 
3, Place François Albert 
86190 Vouillé 
Tél. 05 49 54 20 30 
Fax. 05 49 51 14 47 
Courriel : vouille@cg86.fr 
Site internet : www.vouille86.fr
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EXPOSITION
jusqu’au 3 mai : 
Exposition par Man’s. 
Man’s s’interroge et s’intéresse 
à toutes formes artistiques 
mais également à tous les élé-
ments et évènements de notre 
société qui nourrissent, im-
prègnent et font vivre l’oeuvre 
globale du concepteur.

EXPOSITION
du 13 mai au 14 juin : 
« Sur la route... » par 
Johann Brunet.
Au gré de ses promenades 
diurnes ou nocturnes, ce jeune 
photographe de Vouillé cap-
ture des moments emprunts 
d’une magie certaine...
Vernissage vendredi 17 mai à 
18h30 à la médiathèque

EXPOSITION
du 17 juin au 5 juillet : 
Exposition des élèves 
du cours de dessin et 
peinture du Centre Socio-
Culturel du Vouglaisien animé 
par Sylvie Baudouin.
Vernissage mardi 18 juin à 18h 
à la médiathèque

EXPOSITION
du 8 juillet au 3 août : 
« Crazy Hall » par 
Laurent Berthé
L’artiste a passé toute sa jeu-
nesse à Vouillé. Il s’inspire de 
tableaux de maîtres tels Dali, 
Ingres, Vermeer pour peindre 
la Vie, l’Homme, sa folie, sa vio-
lence...
Vernissage vendredi 12 juillet 
à 18h30 à la médiathèque

Partenariat avec le col-
lectif ZAP et l’école du 
Petit Bois :
« L’improvisation, que cela 
soit en danse, musique ou 
tout autre pratique artistique, 
c’est donner à voir la beauté 
et la magie de l’instant, de ce 
qu’offre l’imprévisible; c’est 
faire des choix, seul ou en 
groupe pour construire une 
histoire qui est inventée en 
même temps qu’elle s’offre au 
regard. » Collectif ZAP

Les élèves de l’école du Petit 
Bois de Vouillé ont pris part 
aux évènements composant le 
projet « Si cela s’improvise... » 
coordonné par le Collectif ZAP 
en partenariat avec l’associa-
tion D’Arts, l’Ecole du Petit Bois 
et la Médiathèque de Vouillé.

En novembre-décembre, 
les enfants ont assisté, à la 
Médiathèque, à une Lecture 
improvisée : Amandine Roy, 
danseuse, et Nelly Mousset, 
contrebassiste, ont improvisé 
en s’inspirant de textes sur les 
perceptions.

Puis, en décembre et janvier, 
ces mêmes élèves ont parti-
cipé à des ateliers de pratique 
de danse improvisée avec les 
artistes du Collectif ZAP. Ils ont 
alors fait l’expérience concrète, 
physique des notions philo-
sophiques tels que faire des 
choix et en comprendre les 
conséquences, le rapport aux 
autres.

Enfin, les 31 janvier et 1er 

février, à la Médiathèque de 
Vouillé, ils étaient présents 
pour une conférence dansée, 
au cours de laquelle les deux 
danseuses, Mélanie Jolly et 
Léa Bonnaud, ont échangé 
avec eux, toujours autour 
de ces questions, en présen-
tant des moments de danse 
improvisée, et des extraits du 
documentaire «Si cela s’impro-
vise...» de Judicaël Dacosta.

Pour clore ce projet, une 
conférence dansée ouverte 
à tous a eu lieu à la salle des 
fêtes de Frozes.

Succès de la 
manifestation  
« La science se livre 
2013 » organisée 
en partenariat avec 
l’Espace Mendès France

Les différents ateliers orga-
nisés courant février ont fait 
l’unanimité. Les festivités ont 
débuté le mercredi 6 février 
avec le planétarium itinérant 
qui s’est installé pour la jour-
née dans la salle d’animation 
de la Médiathèque. 
Le matin, trois classes ainsi 
qu’un groupe d’usagers de la 
MAS (Maison d’Accueil Spé-
cialisée) de Vouillé ont pu 
assister à des séances d’astro-
nomie sur mesure animées 
par Eric Chapelle de l’Espace 
Mendès France de Poitiers. 
L’après-midi 3 séances ont eu 
lieu sous la grande tente spé-
cialement conçue pour l’ini-
tiation à l’astronomie. 
Au total, ce sont 135 partici-
pants qui ont pu bénéficier 
de cette halte du planétarium 
à la médiathèque... 
Expérience à renouveler !

www.cabri.cg86.fr/vouille
 

Renseignements :
05 49 54 43 86 

2, ter Basses Rues
86190 VOUILLÉ
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